
e ' afrme & jure folènnelleikni fur lesfaint
£vangiles que les efets mentipnnés dans la déclaration ci-defus,

Si c'ef un Canadien, il dira:

i'appartiennent en propre., les ayant en en ma pofejjlon à la Yate
du dernier Traité de paix ( ou les ayant achetés en Canada), d'où je
les ai apportés.

Si-'eft un Anglois ceffionnaire d'un Canadien qui en en en poffeffion;

m'appartiennent npropre, les ayant achetés (ou reçus) defujets Can icns.

S'il n'en e plus Poffeffeur

m'appartenoient les ayant achetés (ou reçus) de fujets Canadiens, &
or t été par moi vendus (ou partie d'iceux ) à

Si ces Papiers font venus de France ou d'ailleurs, appartenans à
des anadiens ou fujets Britanniques,

m'ont été envoyés de France ( ou d'ailleurs ) pour le c'rnpte de
comme propriété britannique.

S'ils font vendus,

.Et que je les ai vendus (ou partie d'iceux) J

le

L'Étranger qui les aura envoyés en Angleterre, prêtera ferment des
Intermédiaires, tel qu'il eft dans l'article V 111. ci-deffus.

L'Étranger qui les a reçus du Canada ou de la Grande - Bretagne.

Je affirme & jure folennellement fur les
faints Evangiles , qu'à la date 'du dirnier Traité de paix , j'avois en
deot , ou que depuis cette date Jai reçu de
en Canada ( ou en Grande - Bretagne ) divers Papiers du Canada>
Montant à pour le propre compte de
acuellement fujet Canadien Britannique, & que j'ai vendu , délivré ou

envoyé 'ces mêmes Papiers ( ou partie dieux )- à
comme étant propriété britannique.

Ces différens fermens étant faits juridiquement & dûment légalifés,
les Commiffaires refpe&ifs feront obligés de donner le certifcat de
propriété britannique aux Portçurs' des.papiers qui feront venus de


